
Les défaillances d'entreprises à un plus haut historique 

 
En 2025, le nombre de défauts d'entreprises dans l'Hexagone pourrait avoir dépassé les 
69 000, rapporte Les Echos, relayant les chiffres du CNG. Soit 6,3 % de plus qu'en 2024. 
Au sein de ce flot de défauts, les difficultés se concentrent toujours sur les firmes de 
moins de 10 salariés. Ces dernières représentent à elles seules plus de 90 % des 
défaillances. Mais des entreprises de plus grande taille continuent à tomber. La 
croissance a été trop faible pour inverser la tendance. En volume, la construction est le 
secteur qui a été le plus touché, concentrant à lui seul 21 % des procédures ouvertes. 
Mais les défaillances se sont envolées dans l'enseignement (+31 %), les services 
(+19,9 %) et le transport (+10,9 %). Dans ce contexte délicat, les radiations ont 
néanmoins elles aussi bondi. Près de 454.675 sociétés ont été rayées de la carte l'an 
dernier, un chiffre en augmentation de 46,6 % par rapport à 2024. L’AGS a indiqué en 
début de semaine qu'elle avait accompagné près de 250.000 salariés l'an dernier, soit 
une hausse de 1 % par rapport à 2024. (Les Echos, p.5) 

 


